[image: image3.png]




AfriCentr@leMedias 

n° 6 – Decembre  2002

Dans le cadre de son programme  drim ( Afrique centrale « Droits et renforcements institutionnels des médias », l’Institut Panos Paris (IPP) a lancé en juillet dernier  AfriCentr@leMedias, une lettre d’information sur l’actualité du pluralisme des médias en Afrique Centrale.

Ce bulletin mensuel, réalisé par des journalistes de neuf pays de la région (Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, République Centrafricaine (RCA), République démocratique du Congo (RDC), Rwanda et Tchad) a pour objectif d’apporter une information régulière sur les activités des médias et des associations dans la région, sur les formations organisées et, enfin, sur le cadre normatif régissant la profession. De ce fait, il est destiné en premier lieu aux professionnels du secteur, aux acteurs de la société civile et aux partenaires institutionnels.
Tous les mois, vous retrouverez les rubriques suivantes :
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Club de Recherche et d’Action Culturelle (CRAC)

B.P. 8133 Yaoundé (CAMEROUN)
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1 - AGENDA
Les événements à venir
Congo-Brazzaville : Un atelier sur les normes juridiques et déontologiques de la presse

Du 19 au 21 décembre 2002, l’hebdomadaire La Semaine africaine et l’Institut Panos Paris organisent, avec l’appui de Cordaid et de l’Union européenne, un atelier sur les normes juridiques et déontologiques concernant la presse au Congo. 

Cet atelier a pour objectifs principaux d’apporter une information et une explication du nouveau cadre juridique, notamment la loi n° 8-2001 du 12 novembre 2002 portant sur la liberté de l’information et de la communication, et d’aborder les aspects liés à l’éthique et à la déontologie du métier de journalisme. Selon Joachim Mbanza, Directeur de la Semaine africaine et responsable de l’organisation de cette manifestation, le but est d’« amener les journalistes congolais à mieux connaître le cadre juridique qui régit leur profession au Congo, afin de mieux défendre le pluralisme de l’information aussi bien en presse écrite qu’audiovisuelle ».

Est – RDC : Retour du journal l’Eclaireur
La société civile du Sud-Kivu reprend, le 1er janvier prochain, la publication de son journal l’Eclaireur , un journal mensuel qui avait été suspendu en 1998 à la suite de la guerre qui déchire la République Démocratique du Congo depuis plus de quatre ans. 

Selon Monsieur Didace KANINGINI KYOTO, Président de la société civile du Sud-Kivu, ce journal, qui se veut un organe de liaison de la société civile, gardera sa ligne éditoriale : former, informer et sensibiliser la population par écrit afin de susciter un échange sur les éléments d’actualité et de recueillir les préoccupations de la base par les professionnels des médias et membres de la société civile. 

M. Didace Kaningini a précisé qu’une rencontre des représentants des sociétés civiles de toutes les régions de la RDC est prévue d’ici décembre afin d’harmoniser la sortie de ce journal sur toute l’étendue du pays. Il a par ailleurs noté qu’avec la reprise de ces programmes, la société civile entend poursuivre la formation des médias qui constituent pour elle des relais nécessaires à son action. 

2 - JOURNAUX
L’actualité sous-régionale dans le domaine de la presse écrite.

Cameroun : Le Yaoundé Time, un nouveau journal

Le premier numéro du Yaoundé Time est dans les kiosques camerounais depuis le 12 novembre. C’est un bimensuel de 12 pages, imprimé sur un format grand tabloïde. Ce nouveau journal, dirigé par Jean Pierre Amana, se donne pour ambition de « participer au débat républicain en proposant aux lecteurs une vision citoyenne et patriotique de la marche du Cameroun. Sans polémique ni propagande ».

Gabon : Deux nouveaux titres pour la presse privée gabonaise 

Nku’u Le Messager  et Le Peuple, deux nouveaux hebdomadaires, viennent d’apparaître dans le paysage médiatique gabonais. 

Le premier compte une douzaine de pages et traite des faits politiques, économiques et socioculturels. Son directeur de la publication et directeur des éditions, Norbert Ngoua Mezui, est un ancien collaborateur de l’hebdomadaire Misamu qui est revenu dans les kiosques le 13 décembre après trois mois de silence. Ce journal avait en effet été suspendu le 6 septembre 2002 par le Conseil national de la communication qui reprochait au bimensuel la publication d’informations « de nature à porter atteinte au crédit de l’Etat et à la dignité des responsables des institutions de la République » suite à la diffusion d’un article faisant notamment état « d’une disparition des 3 milliards de francs CFA des caisses du Trésor public ». 

Le Peuple, quant à lui, tente d’aborder d’une nouvelle manière, le vécu politique économique et socioculturel des gabonais. Dirigé par Tsira Nseme Obiang, il a pour rédacteur en chef Maximin Mezui. Les deux journaux sont vendus à 400 FCFA, le prix standard pratiqué au Gabon. 

3 - RADIO/TV
Les activités, l’actualité en matière de radio et de télévision en Afrique centrale
Burundi :  « Isanganiro », nouveau venu dans le paysage radiophonique burundais

Radio Isanganiro ou "Point de rencontre", une nouvelle radio privée associative qui émet depuis le 18 novembre, a été officiellement inaugurée le 29 novembre 2002. Agréée le 10 juin 2002 par le Conseil national de la communication, Isanganiro émet en modulation de fréquence à partir de Bujumbura de 11 heures à 21 heures, du lundi au vendredi. Elle émet samedi et dimanche de 6 heures à 21 heures. Ses émetteurs couvrent pratiquement tout le territoire du Burundi grâce à des récepteurs supportés par les pylônes de la Radiodiffusion nationale du Burundi. 

La nouvelle radio est née de l’initiative des journalistes du Studio Ijambo regroupés au sein de l’association Ijambo, avec l’appui financier de l’ Ong américaine Search for Common Ground (Recherche de Terrains d’Entente). La devise de la radio est « Le dialogue vaut mieux que la force ». Selon ses promoteurs, cette devise résume bien son objectif principal : diffuser une information objective et équilibrée pour promouvoir le dialogue, la paix et la réconciliation nationale au Burundi. La grille des programmes s’articule autour de deux éditions du journal parlé en langue nationale le kirundi et en français.

Radio Isanganiro, 27 avenue de l’Amitié, B.P. 810 Bujumbura, Burundi. Téléphones (257 246595/ 257 246596/ 257 6597) Fax 257 6597

Burundi : Radio Bonesha FM mise en demeure par l'ARCT

Radio Sans Frontières Bonesha FM a reçu de l'Agence de Régulation et de Contrôle des Télécommunications (ARCT) une mise en demeure de huit jours à partir du 18 novembre 2002. Dans une lettre datée du 15 novembre et reçue le 18 novembre par RSF Bonesha FM, le Directeur général de l'ARCT adressa une mise en demeure de payer dans les huit jours 7.200 $ d'arriérés sur les redevances d'exploitation des fréquences. 

En principe, l'ARCT aurait déjà du mettre les scellés sur la radio à partir du 27 novembre, mais elle a préféré attendre parce que l'opinion publique est fortement opposée à la fermeture des radios privées. Les professionnels des médias ont demandé au gouvernement de s'adresser au Conseil National de la Communication pour arbitrage avant de prendre de telles décisions. Ils ont formulé cette recommandation le 22 novembre à l'issue d'une table ronde sur la problématique de la radiodiffusion au Burundi à l'occasion de la célébration de la Journée africaine de l'Information. Le Directeur Général de l'ARCT, M.Nestor Misigaro a dit jeudi 12 décembre 2002 que la mise sous scellés de RSF Bonesha FM et de la radio CCIB FM plus était imminente si ces radiodiffuseurs ne s'acquittait pas de leurs redevances sous peu.

Quelques jours auparavant, le 11 novembre 2002, M. Corneille Nibaruta a été nommé Directeur de la radio Bonesha FM en remplacement de M. Antoine Ntamikevyo qui n’a pas été reconduit par le nouveau comité exécutif de l’association Radio Sans Frontières Bonesha mis en place le 26 octobre 2002. M. Nibaruta a débuté à Bonesha FM en 1998 comme journaliste pigiste. Le nouveau comité exécutif de RSF Bonesha est quant à lui présidé par M. Deo Bizindavyi, secondé par M. Abassi Mbazumutima, ce dernier étant en même temps rédacteur en chef. 

Burundi : TV Burundi fête ses 18 ans dans la morosité

TV Burundi, la station de télévision nationale du Burundi a « fêté » ses 18 ans le 4 décembre 2002 dans une atmosphère de dénuement. Seule une émission spéciale après le journal de 20 heures 30 a rappelé aux téléspectateurs que TV Burundi venait de souffler ses 18 bougies avec un bilan mitigé. Les différents intervenants ont souligné les efforts consentis par le Gouvernement et les travailleurs de la chaîne pour offrir un service de qualité. Le directeur technique de la RTNB a indiqué dans une interview que bientôt TV Burundi ne sera pas en mesure de continuer à fournir des services de télévision si le Gouvernement ne donnait pas les moyens de renouveler les équipements et d'amorcer le passage au numérique, au moins au niveau de la production, de la réception et de la remontée des programmes. Pour faire vivre sa télévision, la RTNB compte sur une taxe spéciale prélevée sur les télécommunications téléphoniques qui devrait lui avoir rapporté 800 millions cette année mais, à ce jour, elle n'a pas encore perçu le moindre franc.

Cameroun : Deux radios privées de Yaoundé menacées de fermeture 

Jacques Fame Ndongo, le Ministre camerounais de la Communication, a adressé le 13 novembre, « une mise en demeure avant suspension et fermeture définitive » à la Tom Broadcasting Corporation (TBC) et à la Radio Télévision Siantou (RTS). 

Il est reproché à TBC l’outrage, dans l’une de ses émissions, à Obiang Nguéma Mbazogo, le chef de l’Etat de la Guinée Équatoriale. De son côté, la RTS est accusée d’outrage au président Paul Biya, « d’appel à la sédition, d’appel à la rébellion et d’appel à réunion et manifestation » dans l’un de ses programmes interactifs. 

Le Ministre Fame Ndongo a appelé les deux radios « à mettre immédiatement fin de façon définitive à de tels agissements, constitutifs d’entorses à la déontologie professionnelle » et a indiqué que, faute de se conformer à cette mise en demeure, ces stations de radios seront suspendues ou fermées définitivement. A la suite de cette mise en demeure, qui intervient un mois et demi après la suspension d’antenne de J. Rémy Ngono, le chef de chaîne de la RTS, ce dernier a été relevé de ses fonctions de chef de chaîne et remplacé par un comité éditorial de trois membres.

Cameroun : Une radio verte bientôt fonctionnelle
Radio-Environnement émettra dans les prochaines semaines à Yaoundé sur la fréquence  107.7 FM. Des émissions environnementales, de la chanson à la poésie, en passant par des programmes thématiques ciblés seront diffusées quotidiennement. Pour l’instant, l’heure est au recrutement du personnel, à en croire Félicité Mangang, responsable de la Communication au bureau régional de l’Union mondiale pour la nature (UICN). Une décision prise par le Gouvernement camerounais le 30 avril dernier a formellement donné à cette radio, le statut d'entreprise médiatique de service public, à l'instar des radios communautaires et des radios rurales. 
Cameroun : Une nouvelle direction pour la chaîne Poala FM

Après seulement cinq mois à la tête de Poala FM, la toute nouvelle radio commerciale de la Cameroon radio and television (CRTV) à Bafoussam, Eric Mambou a été remplacé le 25 novembre par Djomo Kevin, jusque là adjoint au chef de chaîne de la FM Mount Cameroon à Buéa, dans le sud-ouest camerounais. Selon des avis rapportés par le journal Le Messager, cette décision du Pr. Gervais Mendo Zé, le directeur général de la CRTV, a été bien accueillie par le personnel de Poala FM.

Est – RDC : La RTNC se  forme à l’informatique

La station régionale du Sud-Kivu de la Radio télévision nationale congolaise (RTNC), a reçu un ordinateur du Département de l'Information et de la Culture au RCD-Goma. Cet outil informatique constitué d'un ordinateur ultra-moderne avec tous ses accessoires est le tout premier ordinateur de la RTNC depuis son existence qui remonte aux années 60. Pour manifester son intérêt face à cette "manne tombée du ciel", le Directeur de cette radio, M. Victor Kalume Kavwe Katumbi a, sans tarder, fait appel à un informaticien pour une formation accélérée en faveur de son personnel. Les journalistes ont ainsi pu se familiariser avec MS DOS, WINDOWS, Word et Excel. Les membres de l’équipe dirigeante ont également profité de cette occasion pour parfaire leur connaissance d’Internet après la formation reçue de la section d'information de la MONUC à Goma, au Nord-Kivu.

Est-RDC : Les radios de Bukavu menacés par Maï Maï

La Radio Télévision Nationale Congolaise (RTNC), Radio Maendeleo et Radio Maria, à l’Est de la RDC ont reçu le 11 novembre dernier une lettre du Front de Résistance pour la défense du Congo, F.R.D.C. – Forces Mudundu-40 (Maï-Maï) qui avait comme, objet : « droit de réponse » dans laquelle les maï-maï exprimaient leur « regret de constater que ces radios ne parlent que des points négatifs » leurs concernant. Maître Balibuno et M. Oscar Zihalirwa, respectivement Président du Mudundu-40 et chargé de la commission de la mobilisation et de la propagande menacent que les journalistes de ces radios se contentent seulement des écrits de certains négativistes qui ne voient que le mal des Mudundu-40.  Selon eux, les journalistes « ignorent que le FRDC compte à son actif beaucoup des réalisations favorables à la population ». 

Dans cette lettre, les Mudundu-40 demandent aux radios de Bukavu de faire passer deux sons de cloche.  La rédaction centrale de Radio Maendeleo, a dès lors été, plusieurs fois victime de harcèlements téléphoniques par les responsables maï-maï du Mudundu-40 pour lui signifier qu’elle diffuse des propos de nature à diaboliser leur mouvement.

Est-RDC : RDC : Fermeture de radio Maendeleo par le pouvoir rebelle du RCD-Goma

La rébellion du Rassemblement congolais pour la démocratie (RCD) a publié le 9 décembre un arrêté, signé par J.P. Lola Kisanga, le porte-parole du RCD, portant annulation de la licence d’exploitation de Radio Maendeleo et sa fermeture définitive. Ce texte a été diffusé sur les antennes de la RTCN-Goma et relayé par le RTCN BKV.

Selon l'arrêté, la radio est accusée de « s'être mêlée dans la politique au lieu de ne s'occuper de sa mission de vulgarisation des messages de développement ». Cette fermeture est consécutive à la réunion de sécurité tenue samedi 7 décembre au cours de laquelle le Vice-gouverneur a rediffusé une enquête d’opinion réalisée par la Radio Maendeleo où les habitants se déclaraient contre les nouvelles plaques d’immatriculation récemment introduites par le RCD pour les voitures en circulation sur la zone tenue par la rébellion car elles symbolisaient de fait la partition du pays. Ce serait à l’issue de cette réunion que Tommy Tambwe aurait demandé à la hiérarchie du RCD de fermer la radio. A cela s'est ajouté l'émission Paix et Développement du dimanche 8 décembre où un activiste des droits de l'homme de la Société Civile a dit que le RCD faisait souffrir la population, déjà appauvrie, d’une multitudes de taxes. 

Dès le lundi matin, des militaires du RCD-Goma ont investi les locaux, interrompu les émissions, et interpellé plusieurs journalistes. Tous ont été relâchés après avoir été entendus. Kizito Mushizi, Directeur de la radio et Kamengele Omba, le chef des services des Infos ont été libérés le mercredi 11 décembre mais sont encore convoqués au bureau de la DSR pour un autre interrogatoire. 

Le 8 décembre, le directeur de la radio Kizito Mushizi, pressentant le drame, a pu prévenir différents partenaires de la radio, de la montée des tensions. Il demande notamment au RCD de « cesser de placer les intérêts égoïstes au-dessus du bien commun et de respecter par-dessus tout les droits humains fondamentaux et la liberté d’opinion et de presse ». Les associations de défense de droits de l’homme nationales et internationales, telles Journalistes en danger (Jed) et Reporters sans frontières (RSF) ont protesté contre cette atteinte à la liberté de la presse et aux droits fondamentaux. Localement, « Journalistes artisans de paix » (JAP) ont également dénoncé les graves préjudices que cause, à la population du sud-Kivu, la fermeture de Maendeleo. C’est la seconde fois, en moins de quatre ans, que la radio est victime de mesures de fermeture par le RCD-Goma ; la première fermeture a duré deux ans.
4 - CYBER
Les développements de l’information électronique et des nouvelles technologies.

Burundi : La gazette a cessé de paraître à son 13ème numéro

La Gazette, un bulletin hebdomadaire diffusé par E-mail, a cessé de paraître à partir du mois d’octobre 2002. Son directeur, le journaliste Simon Kururu a décidé d’arrêter la parution du bulletin à son treizième numéro à cause des difficultés financières immédiatement insurmontables. 

Malgré ses analyses politiques pertinentes, La Gazette n’avait pas pu dépasser le cap de dix abonnés. « Les journalistes ont des cerveaux pour bien écrire, mais ils n’ont pas les capitaux pour investir dans la presse », a dit M. Kururu. Une édition du bulletin coûtait à son propriétaire, InBurundi.net, environ 250.000 francs burundais (250 $ EU) uniquement en frais de production.

Gabon : Le quotidien gabonais l’Union sur le web

Dans le cadre des réformes entamées par la Direction du quotidien gabonais l’Union, le public peut désormais lire les nouvelles du Gabon et du monde sur le site  www.gabon-net.com/uew/. Mais à quelques mois seulement du lancement de cette édition Web, les usagers se plaignent déjà de ne pouvoirs accéder à ce site. Du côté de l’Union, des efforts vont certainement être déployés pour trouver une solution technique à ce désagrément. 

5 - ASSOCIATIONS
La création et les activités des associations des professionnels des médias

Afrique centrale – RDC Kinshasa : Lancement de l’Organisation des Médias d’Afrique Centrale.

Les professionnels des médias de l’Afrique Centrale, réunis en assemblée générale à Kinshasa du 05 au 07 décembre 2002, ont lancé l’Organisation des Médias d’Afrique Centrale (OMAC) dont l’option pour sa création avait été levée lors d’une conférence organisée par le Media of Southern Africa (MISA) en mars 2001 à Windhoek en Namibie.

La première assemblée générale de l’OMAC a doté l’organisation d’un statut, d’un règlement intérieur ainsi que d’un plan d’action pour les trois années à venir. Un comité exécutif de 9 membres a été mis en place pour une durée de 3 ans. Il est composé comme suit : 

1. Président : Modeste Mutinga (RDC).

2. 1er Vice-président : Leonard Mba Assumbe (Gabon)

3. 2e Vice-président : Yeldet Bégoto Oulatar (Tchad)

4. Secrétaire général : Cyprien Ndikumana (Burundi)

5. Secrétaire général adjoint : Eugène Gampaka (Rép. Congo)

6. Trésorier : Haman Mana (Cameroun)

7. Trésorier Adjoint: Ismaël Mbonigaba (Rwanda)

Deux postes de conseillers ont été réservés à la République centrafricaine et à la Guinée équatoriale qui n’ont pas été représentés à Kinshasa. L’assemblée générale a également constitué un comité de surveillance présidé par Pius Njawe (Cameroun) assisté de Donat Mbaya Tshimanga (RDC) et de Mme Koumbo Singa Galy Sy (Tchad). 

Dans une déclaration rendue publique au terme cette rencontre dédiée à « la paix et la lutte contre la pauvreté en Afrique centrale : rôle de la presse », l’OMAC affirme l’attachement des professionnels des médias de l’Afrique centrale à la paix et à la tolérance. Elle invite les dirigeants politiques de la sous-région à engager le dialogue pour la résolution des conflits qui déchirent cette partie du continent et les exhorte à accélérer le processus d’intégration en cours en Afrique centrale. La déclaration met l’accent sur les entraves à la réalisation de la pauvreté, le déficit de démocratie, la mauvaise gouvernance et le peu de transparence dans la gestion de la chose publique en Afrique Centrale.

L’assemblée générale de l’OMAC, a bénéficié de l’appui de plusieurs partenaires, notamment l’Institut Panos Paris, l’Union européenne, Cordaid, l’IFEX-Toronto, l’Agence gouvernementale de la Francophonie (AIF), la communauté française de Belgique et Médias pour la paix (RDC). 

Centrafrique : Un collectif des artistes et des communicateurs vient de voir le jour en R.C.A.

Réunis le week-end des 8 et 9 décembre à Bangui, capitale de la République centrafricaine (R.C.A.), afin de se concerter sur la situation actuelle et la résolution de la crise dans le pays, les artistes et les communicateurs ont décidé de la mise en place d’un collectif des artistes et des communicateurs pour la paix et les droits humains. 

Ce collectif se donne pour objectif de mener des actions sur le plan culturel et de la communication qui soient susceptibles de contribuer à l’établissement du dialogue et de la paix en République centrafricaine.

Congo-Brazzaville : l’Observatoire des médias plaide pour une Maison de la presse 

C’est à travers un document intitulé « Plaidoyer pour une Maison de la presse au Congo » que l’Observatoire congolais des médias (OCM) présidé par M. Bernard Mackiza, a lancé l’initiative de créer une maison de la presse. Cette initiative a été motivée par le fait que les journalistes congolais ne disposent pas d’un lieu de rencontre où ils peuvent se retrouver pour discuter des problèmes de la corporation.

« Le monde de la communication, en effet, ne se connaît pas. Il ne se rencontre qu’au hasard des rares conférences de presse et autres manifestations publiques », indique ce document. Selon l’OCM « la Maison de la presse aurait comme vocation de contribuer à l’éclosion d’un esprit de corps. Avec une maison de la presse et les multiples activités à y développer, il y a lieu d’espérer que la presse deviendra le contre-pouvoir nécessaire à la vie démocratique ».

Congo – Brazzaville : Fomodev, Une nouvelle association de médias 

Forum-Médias-Développement, est une nouvelle organisation non gouvernementale créée, fin novembre à Brazzaville. La création de Fomedev a pour objectif de favoriser l’implication des médias et les autres moyens de communication dans le processus de développement. 

Cette Ong interviendra plus particulièrement sur le plan de l’environnement, l’éducation, la santé, l’alimentation et l’eau. A l’issue de son assemblée générale constitutive, tenue vendredi 29 novembre dernier, dans la salle de rédaction de l’Agence congolaise d’information (Aci), un bureau de 9 membres a été mis sur pied. Bernard Mantelé, l’actuel directeur de l’information de l’Aci, est le Secrétaire général de la nouvelle organisation qui regroupe les professionnels de l’information.

Gabon : Un nouveau président pour le Club de la presse au Gabon

Placide Loroseau, Directeur des informations de Télé-Africa a remplacé, au poste de président du Club de la presse, Sylvain Abessolo, présentateur de journaux de la RTG1, qui est allé poursuivre les études de journalisme en France. Le docteur Placide Leroseau qui a « hérité » du Club de la Presse à un moment où les médias gabonais ne cessent de crier à l’atteinte à la liberté de la presse, a aussitôt rencontré, pour une prise de contact, le conseiller technique du président du Conseil national de la communication, Thierry D’Argendieu Kombila. 

Placide Loroseau et Thierry D’Argendieu Kombila ont passé en revu les problèmes liés à la vie des médias nationaux et aux relations entre les deux institutions. Les deux institutions avaient eu une divergeance de points de vue à la suite de la suspension pour trois mois, des journaux Misamu de l’Abbé Noel Ngwa Nguema et Gabaon de Jean Remy Fanguinovény. Ces journaux sont d’ailleurs revenus dans les kiosques depuis le 9 décembre dernier. Placide Leroseau  a aussi exprimé son indignation quant à l’état actuel du siège du Club de la Presse où matériel, meubles et ordinateurs ont disparu.

Guinée Equatoriale : Plaidoyer pour un libre accès des politiques dans les médias d'Etat

Le président de l'Association de la presse de Guinée équatoriale (ASOPGE), Pedro Nolasco Ndong, en exil à Madrid (Espagne) depuis juillet dernier, a exigé « le libre accès et dans les mêmes conditions dans les médias audiovisuels d'Etat, de tous les dirigeants politiques et de leurs respectives formations participant aux élections » du 15 décembre prochain.

« Les médias d'Etat appartiennent à l'ensemble de la société puisqu'ils sont financés avec les impôts de tous et de chaque citoyen, par conséquent le libre accès des politiciens à ces médias est une obligation, d'ailleurs prévue à l'article 13 de la Constitution », indique un communiqué de l'ASOPGE. Pour l'unique association de presse de l'ancienne colonie espagnole du golfe de Guinée "le régime n'a jamais permis l'accès des partis dans les médias d'Etat si ce n'est à des moments bien calculés et même ainsi, censure leurs messages et les limite à un espace réduit en comparaison avec celui du parti au pouvoir qui s'est pratiquement approprié la radio et la télévision comme s'il ne s'agissait que d'une simple station émettrice de propagande".

Elle rappelle les autorités que "le fait d'inciter les professionnels à propager une image négative des dirigeants de l'opposition dans les médias d'Etat constitue une faute très grave du point de vue de l'étique et de la déontologie journalistique". L'ASOPGE exhorte également ces autorités à "donner plus de facilités à la presse internationale qui voudrait couvrir les élections (...) sans les exiger d'autres conditions que l'accréditation de leurs médias" et demande que "des garanties sur la libre circulation et l'accès aux sources d'informations leurs soient concédé". Malgré le temps d'antenne accordé récemment aux partis participant aux élections présidentielles du 15 décembre prochain, la radio et télévision officielles équato-guinéennes n'émettent dans la plus grande partie de leur programmation et ce, avant même le lancement de la campagne électorale le 19 novembre 2002, que des messages, slogans et chansons louant le candidat du "peuple" du parti démocratique de Guinée équatoriale (PDGE-au pouvoir) et président sortant, Teodoro Obiang Nguema.

Le Président de l’ASOPGE avait quitté précipitamment le pays en avril dernier suite à des menaces qu’il avait reçues des autorités. Depuis, celles-ci ont mis en place un nouveau directoire de cette association à Malabo, composé des fonctionnaires du ministère de l’Information.
6 - FORMATION ET ACTIONS DE SOUTIEN
Les stages et les actions de soutien aux médias

Burundi :  Le prix « Informer pour la paix » attribué à cinq journalistes

Le journaliste de TV Burundi, M.Grégoire Ndayizigiye, et celui du Studio Ijambo, M.Charles Ndayisenga ont été les lauréats du « Prix Informer pour la Paix » décerné par l’Association Burundaise des Journalistes (ABJ) à l’occasion de la Journée africaine de l’Information qui a été célébrée les 22 et 23 novembre 2002 à Bujumbura. M. Ndayizigiya a été récompensé pour son émission sur l'émancipation des Batwa, la troisième ethnie du Burundi, une population pygmoïde qui vit en marge de la société, tandis que M. Ndayisenga a été primé pour un reportage radio sur les anciens enfants soldats de la rébellion qui réclament la paix. Le premier prix pour la presse écrite et les agences de presse n’a pas été délivré par défaut d’œuvres de qualité. 

Les lauréats ont reçu chacun 300.000 francs burundais. Les lauréats des deuxièmes prix sont : Mme Jeanne Sham Hakizimana (TV Burundi), Jean-Marie Bizimana (Radio Burundi) et Alexandre Ntahomvukiye (Journal Ndongozi y’Uburundi). Le jury était présidé par le député Raphaël Ntibazonkiza, conseiller principal chargé de la Communication à l’assemblée nationale de transition. La Ligue des Droits de l’Homme Iteka, initiatrice de ce prix, a parrainé l’opération aux côtés de l’organisation américaine  IFES et de l’Institut Panos Paris.

Cameroun : Un atelier sur la liberté de presse et la déontologie journalistique
Avec l’appui de l’Union européenne et de Cordaid, l’Union des journalistes du Cameroun, l’Institut Panos Paris et le Club de recherche et d’action culturelle (CRAC)  ont organisé, le 27 novembre, à l’hôtel Hilton de Yaoundé, un atelier débat avec pour thème « Liberté de presse, lois et déontologie journalistique au Cameroun ». Cet atelier, réunissant des professionnels des médias, des représentants des pouvoirs publics, de partis politiques et de la société civile ainsi que des universitaires a permis à chaque groupe d’exposer son point de vue.

Tous les intervenants à cette rencontre se sont accordés sur le fait qu’il existe de nombreuses dérives dans l’exercice du journalisme au Cameroun. Mais, ils ont surtout déploré le caractère particulièrement répressif de la loi camerounaise en matière de presse et ont souhaité que la presse puisse évoluer dans un environnement juridique libéral au Cameroun. Ils ont également recommandé l’application des résolutions des Etats généraux de la communication tenus à Yaoundé en 1994, la mise en place d’une véritable instance de régulation des médias au Cameroun ainsi que l’attribution des licences aux radios privées qui fonctionnent en ce moment dans le pays. 70 journalistes de la presse privée, plus de 100 élèves journalistes et de nombreux membres de la société civile ont pris part à ce débat qui se déroulait dans un contexte marqué par la suspension de certains journalistes de la presse parlée privée.
Congo-Brazzaville : Collaboration entre les médias et le CCF

Monsieur Christian Burqué, le nouveau Directeur du Centre Culturel Français de Brazzaville a organisé une rencontre d’échanges avec les professionnels de médias, le vendredi 6 décembre. Arrivé à l’été 2002 à la tête de cet établissement, Christian Burqué a initié cette rencontre pour discuter avec les journalistes et mieux connaître la presse congolaise. 

Au cours de l’entretien, les échanges ont oscillé autour des nouvelles stratégies de la communication culturelle, ainsi que sur le type de partenariat qui devrait exister entre le CCF et les journalistes. « C’est parce que les médias servent de médiation importante, qu’on a besoin d’un réseau de journalistes afin d’assurer le relais des informations de cette institution », a déclaré Christian Burqué. Pour permettre aux journalistes d’exercer leur métier en toute liberté et écrire des papiers d’analyse critique, les responsables du CCF et les journalistes devraient réfléchir sur une carte d’adhésion spécifique pour la presse. Les modalités d’obtention de cette carte ne sont pas encore connues. Avec cette carte, les journalistes couvriront les activités permanentes et manifestations exceptionnelles du CCF, précise le directeur. A cette rencontre, il a par ailleurs été envisagé d’implanter une « équipe forte de communicateurs » et de créer un bulletin d’informations pour assurer le relais du Centre Culturel Français.

Congo – Brazzaville : Les médias sensibilisés à la résolution des conflits

Une quarantaine de journalistes, de la presse nationale et privée, ont participé au séminaire de formation sur les médias et la paix du 19 au 22 novembre 2002 à Brazzaville. Quatre des participants sont venus de Pointe-Noire, deuxième ville du Congo et un de Dolisie. Initié par l'Observatoire congolais des Médias (OCM), et l'Institut suédois Vie et Paix, le séminaire a eu pour mission d'apprendre aux communicateurs certaines notions devront leur permettre d'être responsables dans la compréhension et surtout la résolution des conflits. 

Le premier jour, les participants ont suivi une série de conférences développées spécialement par des orateurs nationaux dans la salle d'Auberge Béthanie au Centre Interdiocésains des Œuvres (CIO). Les débats ont porté sur les questions de l'éthique et de déontologie du journaliste pour éviter les dérapages, trop nombreux, observés dans les médias congolais. Les travaux du séminaire se sont poursuivis les trois autres jours en ateliers à la Paroisse plateau centre ville de l'Eglise Evangelique du Congo. Le premier atelier a été animé par madame Alice Petrén, journaliste–reporter de la radio Suède et présidente de Reporters Sans Frontières (RSF) en Suède. Cette experte a travaillé sur la technique d'interview, l'éthique et la déontologie. Le second atelier, coordonné par le Suédois Jérôme Bouzou, chargé de programmes à l'Institut Vie et Paix, s’est concentré sur la transformation des conflits.

Congo – Brazzaville : Le Pnud à la rescousse du Centre de documentation des médias

Le Programme des Nations Unies pour le Développement (Pnud) va apporter une aide logistique au Centre de documentation des médias (CDM), a annoncé Mme Guili Tsoumou Gavouka, conseillère en communication de cet organisme, le 13 novembre dernier. 

Mme Tsoumou Gavouka a indiqué que le Pnud compte redonner vie à ce centre par une dotation en supports d'information compétitifs et est prêt à financer une formation des agents en informatique documentaire pour leur permettre d'avoir la maîtrise de ces nouveaux outils de travail. Créé en 1998 pour favoriser le développement de la presse nationale, le CDM n'est pas très fréquenté par les professionnels des médias congolais. Ce centre ne remplit pas pleinement son rôle car il ne met pas à la disposition des journalistes congolais les documents tant textuels qu'audiovisuels de référence. 

Gabon : Formation des médias sur la protection des mineurs

Une cinquante de journalistes et communicateurs gabonais a pris part du 28 au 29 décembre dernier, à une formation sur la protection des mineurs victimes du trafic d’enfants. Cette formation a été organisée par l’ONG italienne Alisei, en partenariat avec le gouvernement gabonais et la délégation de l’Union Européenne au Gabon.

En initiant cette formation, Alisei, dont le credo est la lutte contre le trafic des enfants, entend inciter les communicateurs gabonais à améliorer le traitement de l’information relative au trafic des enfants. Beaucoup de manquements et de violations étaient observées quant à certaines dispositions du code de la communication tel l’anonymat dans la diffusion des images des enfants exploités. Cette pratique touche de nombreux enfants qui perdent ainsi leur dignité et voient leur processus de réinsertion sociale compliqué. A l’issue de cet atelier, un réseau composé d’institutions publiques, d’ONG nationales et internationales et  de médias a été mis en place afin de veiller à une rigoureuse protection des enfants et de leurs droits.

Guinée Equatoriale : Un expert de l’ONU se réunit avec les journalistes à Malabo

Le rapporteur spécial de l'Organisation des Nations unies (ONU) sur la promotion et la protection de la liberté d'opinion et d'expression, le Kenyan Ambeyi Ligabo, en visite en Guinée équatoriale depuis dimanche, s’est réuni mercredi à Malabo avec les journalistes de la presse privée et officielle du pays. A cette occasion, M. Ligabo a affirmé évoquant ces droits que "le gouvernement ne peut pas donner ce qui ne lui appartient pas (...) la liberté d'expression et d'opinion ne se donne pas, c'est un droit inné". "Ce que nous demandons aux gouvernements c'est de mettre des moyens, des facilités et des mécanismes pour que le peuple puisse s'exprimer librement et que le gouvernement puisse savoir les inquiétudes du peuple, c'est pourquoi nous travaillons en collaboration avec les gouvernements", a-t-il souligné.

Sa mission de six jours en Guinée Equatoriale doit permettre à M. Ligabo de recueillir des informations et des rapports sur l'existence des menaces ou l'utilisation de violences, des persécutions et d'intimidations destinées aux professionnels de l'information, a-t-il indiqué à la presse. "Je dois durant ma mission parler avec tout le monde, avec tous ceux qui peuvent m'apporter n'importe quelles types d'informations de valeur qui puissent améliorer la situation et promouvoir la liberté d'expression et d'opinion dans le pays, je parle avec ces gens en toute indépendance", a-t-il ajouté.

Nommé en août 2002 par la Commission des droits de l'Homme (CDH) de Genève, la visite de M. Ligabo intervient dix mois après que cette même commission ait décidé en avril dernier, de mettre fin au mandat du Colombien Gustavo Gallon, Rapporteur spécial des droits de l'homme en Guinée équatoriale. L’ancienne colonie espagnole du golfe de Guinée a toujours fait l’objet depuis des nombreuses années par des organisations de défense des droits de l’homme des accusations d’atteinte à la liberté de la presse, d’expression, d’opinion et des droits de l’Homme.

RDC - Kinshasa : Les médias congolais s’impliquent dans lutte contre le phénomène des enfants sorciers

Les professionnels des médias congolais ont pris l’engagement de s’impliquer « positivement » dans la lutte contre le phénomène « enfant-sorcier » qui prend de l’ampleur au sein de la société congolaise, accentué par la paupérisation des populations et la prolifération de sectes religieuses ou églises dites de réveil. Lors d’un séminaire-atelier, soutenu par USAID, organisé le mardi 3 décembre 2002 à Kinshasa, conjointement par le Centre Lokole , Search for a common ground (SFCG) en RDC, Internews, Médias pour la Paix et l’Institut Panos Paris, les participants ont examiné les stratégies à adopter ainsi qu’un plan d’action pour une implication effective et positive des médias face à la montée du phénomène « enfant sorcier ».

Les différents exposés faits par des scientifiques en matière de communication et des phénomènes paranormaux ont reproché aux médias congolais d'exacerber le phénomène de l'enfant dit sorcier en relayant la théâtralisation de ces faits de société sans en donner la moralité, de faire montre de légèreté dans la collecte, le traitement et la présentation des informations y relatives, de manquer d'expertise dans leur traitement, de s'adonner à la fiction au lieu de rapporter objectivement les faits, d'attiser le feu en recherchant le sensationnel au risque de tomber dans l'amalgame, etc. Il a été reproché à des hommes d'Eglises (mouvement de réveil) de faire du phénomène de l'enfant sorcier un fond de commerce, au mépris de la Convention internationale sur les droits de l'enfant.

Trois groupes de travail ont été constitués pour élaborer des stratégies et un plan d'action de lutte contre le phénomène de l'enfant dit sorcier ont fait des recommandations dans les secteurs de la presse écrite, de la Radio et de la Télévision. Au cours de l’atelier, le coordonnateur de l’Institut Panos Paris en RDC et au Congo, Baudouin Hamuli, a souligné le rôle d’alerte que les médias congolais sont appelés à jouer sur l’opinion publique, les décideurs et les familles, face à toute menace de destruction de l’avenir du pays. Il a recommandé aux professionnels des médias de trouver des mécanismes d’autorégulation afin d’éviter le dérapage dans le traitement des phénomènes paranormaux dont les esprits doivent être libérés. Les participants aux travaux ont réclamé l'élaboration d'un code de conduite de la télévision par rapport aux réalités actuelles de la société congolaise.

R.D.C. Kinshasa : « Les femmes des médias » s’initient au syndicalisme

Les « femmes des médias » de la République démocratique du Congo (RDC) se sont réunies à Kinshasa du lundi 9 au mercredi 11 décembre 2002 en séminaire de formation placé sous le thème : « Informations syndicales de base ». Le séminaire visait à sensibiliser les femmes des médias sur la nécessité de s’affilier à un syndicat. La session de Kinshasa a été organisée par le Syndicat national des professionnels de presse (SNPP) qui se veut un guide dans la quête de l’identité syndicale dans le secteur de la presse en RDC.

Les participantes à ce séminaire ont suivi une série d’exposés, notamment sur l’histoire du mouvement syndical, le rôle du syndicat dans l’entreprise, le contrat de travail et le harcèlement sexuel en milieu de travail.

R.D.C Kinshasa – Implication des médias dans le processus de réinsertion des enfants soldats

Un atelier d’information sur l’implication des médias dans le processus de démobilisation et de réinsertion des enfants soldats s’est tenu à Kinshasa, sur une initiative du Groupe d’action pour la démobilisation et la réinsertion des enfants soldats (GADERES). 

Les participantes à ces travaux, qui ont pris fin le 7 décembre 2002, ont recommandé aux différentes couches de la population congolaise de s’impliquer dans ce processus, dans un pays où les belligérants de tous les bords ont procédé à l’enrôlement massif des enfants sous le drapeau. Le rôle des médias dans la sensibilisation, la mobilisation et la réinsertion sociale des enfants soldats a été souligné par les participants à l’atelier qui ont élaboré un plan d’action à cet effet.

Est – RDC : Media contre le sida lance une campagne contre les infections sexuellement transmissibles

Média contre le Sida (RDC), regroupant 35 membres communicateurs dont des professionnels de média, en collaboration avec la plate-forme de Lutte contre le Sida (PLALUSI), ont débuté le samedi 23 novembre, une campagne contre les Infections Sexuellement Transmissibles, dont le Sida, dans le cadre des préparatifs de la journée mondiale Sida 2002-2003, commémorée le 1 décembre. Selon M. Victor Kalume Kavwe Katumbi, directeur de la Radio Télévision Nationale Congolaise(RTNC) à Bukavu et Président de Média Contre le Sida, ces journalistes jouent le rôle d'intermédiaires entre les ONG de lutte contre le Sida. 

En marge de ces préparatifs, M. Victor Kalume parle des activités de son ONG depuis sa création, le 30 novembre 2001, notamment des formations sur les maladies sexuellement transmissibles, la participation aux séminaires au tour de la prévention contre le Sida et la participation à des conférences. Ces actions sont appuyées par quelques ONG et agences ayant la santé dans leurs attributions. Il s'agit de la Fondation Femme Plus (FFP), Save the Children Fund (SCF), l'Organisation Mondiale de la Santé(OMS) et l'UNICEF. Média Contre le Sida célèbre son premier anniversaire le 30 novembre 2002. 

Est – RDC :  Un atelier des journalistes sur les stratégies de lutte contre le SIDA à Bukavu.

L'Inspection Provinciale de la Santé au Sud-Kivu a organisé mardi 10 décembre, un atelier d'échange à l'intention des professionnels des médias et autres intervenants dans la lutte contre le Sida. Les participants ont débattu des voies et moyens susceptibles de redynamiser la collaboration avec les professionnels des médias, de les sensibiliser sur les activités à mener et parvenir à définir des stratégies à utiliser dans la lutte contre le VIH/SIDA.

Le médecin inspecteur régional du Sud-Kivu, Dr Norbert Runyambo, a invité les journalistes à faire le plaidoyer, au près des autorités et des responsables des médias, quant au comportement que doit observer la population, menacée de disparition par le VIH/SIDA. Dr Runyambo a annoncé l'organisation prochaine, par ses services, d'une formation sur la technique de communication en matière du VIH/SIDA à l'intention des journalistes de la province, en vue de bien véhiculer les messages de lutte contre cette pandémie. L'inspection de la santé met un accent particulier sur une large diffusion des messages par les radios locales, car elles constituent la voie indiquée pour atteindre la population. 

Rwanda : Atelier de formation sur la responsabilité sociale des journalistes

Une cinquantaine de journalistes rwandais a participé le mardi 19 novembre à un atelier de réflexion sur la responsabilité sociale des journalistes organisé par l'Ecole de Journalisme et Communication de l'UNR de Butaré(Université Nationale du Rwanda) en collaboration avec l'Institut Panos-Paris (IPP) et avec l’appui de l’Union européenne et de Cordaid. 

M. Gilbert Maoundonodji, consultant tchadien de l'Institut Panos Paris ; Rogers Kahiyura, Directeur de la Télévision Rwandaise et Vice-Président de la Maison de la Presse; Mme Sally Stapleton, journaliste américaine à l'Associated Press, ont tour à tour développé les thèmes : rôle et responsabilité du journaliste dans un pays post-conflictuel ; quel journalisme pour notre communauté et enfin Ethique, déontologie et régulation journalistiques dans un pays post-conflictuel. Les travaux en atelier qui ont suivi ont permis de centrer les débats sur deux points principaux : le rôle et responsabilité du journaliste rwandais et les défis à relever pour les journalistes rwandais.

7 - Droit et médias
Les procès, les réglementations, les atteintes à la liberté  d’expression...

Centrafrique : Pressions à venir sur les médias 

Le Gouvernement centrafricain entend appliquer les dispositions de lois existantes, notamment sur la liberté de la communication et sur le haut conseil de la communication en attendant l’adoption, par l’assemblée nationale, des projets de modifications en préparation. La presse indépendante redoute de sérieuses représailles à son encontre. Les autorités entendent durcir les lois sur la liberté de la presse en République centrafricaine. Récemment, les députés ont interpellé quelques journalistes, dont le Président des journalistes de Centrafrique (UJCA) à propos de la loi sur la presse.

Centrafrique : Manque d’esprit journalistique lors des événements à Bangui
A l’occasion d'une conférence de presse organisée le 23 novembre dernier à propos de la crise actuelle en R.C.A., le Ministre de la Communication, Porte-Parole du Gouvernement, Gabriel Jean-Edouard Koyambounou a tenu à exprimer sa désolation quant a l'attitude, l'esprit journalistique que doit en principe animer tout journaliste. 

« Je tiens à féliciter Radio Ndeke Luka, qui est l'une des radios nationales qui promptement vient vers le Ministre de la Communication que je suis, et surtout en tant que Porte-Parole du Gouvernement, pour avoir des éléments d'informations fiables à mettre à la disposition de la population centrafricaine. Les autres ne le font pas. Je crois qu'il faut qu'ils se ressaisissent » a déclaré le Ministre. Ces propos font suite aux derniers événements qui ont secoué le pays. Pour le Ministre, les journalistes n'ont pas le réflexe d'aller vers les meilleures sources d'informations et de faire le recoupement. Il leur recommande d’être de bons messagers et d’informer utilement le peuple.

Gabon : Institutionnalisation de la carte de presse

Dans l’optique de remettre de l’ordre dans la profession de journaliste, le gouvernement gabonais a décidé d’institutionnaliser cette carte professionnelle de presse au Gabon. La carte de presse fait d’ailleurs partie intégrante des dispositions du code de la communication audiovisuelle, cinématographique et écrite, promulgué le 12 décembre 2001 par le Président de la République gabonaise.

Une commission nationale de la carte professionnelle de presse, dirigée par Marie Christine Iningoué, a ainsi été mise en place pour étudier les différentes demandes et confirmer au ministère de tutelle la délivrance de la carte à qui la mérite. Trois types de cartes seront disponibles, selon le profil de chaque personne. Les titulaires d’un diplôme en journalisme, des écoles de formations spécialisées reconnues par l’Etat et présentant une expérience d’un an, tout rédacteur d’articles, commentateur ou présentateur vivant de l’activité depuis 2 ans au mois se verront délivrer la carte de Professionnel, ainsi que le stipule l’article 18 du code.

Les autres recevront une carte de stagiaire et les communicateurs justifiant d’au moins 20 ans d’expérience se verront attribuer la carte de professionnel honoraire. La carte de presse facilitera enfin l’accès aux sources d’information, mais sera retiré à tout communicateur qui enfreindrait les règles déontologiques de la profession ou qui viendrait à perdre ses droits civiques. La carte est valable un an et renouvelable chaque fois.

Guinée Equatoriale : Sélection des journalistes étrangers voulant couvrir l'élection présidentielle 

Les journalistes étrangers qui voudront venir couvrir l'élection présidentielle fixée au 15 décembre 2002 en Guinée Equatoriale, et dont la campagne a démarré le 19 novembre dernier, doivent au préalable envoyer un dossier pour examen au ministère de l'Information.

« Nous avons le devoir impératif de connaître le profil des citoyens d'autres pays qui viennent pour couvrir les élections en Guinée Equatoriale, pour éviter des conflits. C'est-à-dire que ces personnes doivent nous adresser une sollicitude qui sera examiné », a affirmé à la radio M. Federico Abaga, directeur général de l'Information au ministère équato-guinéen de l'Information. « Cela doit nous permettre d'éviter qu'une personne sans expérience ou peut-être avec l'intention de nuire ne vienne perturber le bon déroulement d'un processus en cours (...) Nous serions coupables d'avoir laissé entrer dans le pays des personnes irresponsables pour venir couvrir un évènement aussi important pour le pays », a conclut M. Abaga.

Mardi dernier, le gouvernement a invité des journalistes provenant de France et des Etats-Unis. Logés dans des résidences des hôtes officiels et circulant à bord d'un véhicule de la Présidence de la République, ils ont été reçus par le Président Teodoro Obiang Nguema qui leur avait accordé un entretien "exclusif".

RDC - Kinshasa : Trente-trois journalistes arrêtés en 2002, selon JED

Trente-trois (33) journalistes congolais ont fait l’objet d’arrestation en République démocratique du Congo (RDC) en 2002, indique un rapport de l’Ong de défense de la liberté de presse « Journaliste en Danger (JED) ». 

Selon ce rapport publié le lundi 9 décembre à Kinshasa à l’occasion du 54ème anniversaire de la déclaration universelle des Droits de l’Homme, 9 des 33 journalistes arrêtés l’ont été dans la partie du territoire congolais sous contrôle de la rébellion. En novembre 2001, rappelle JED, 25 journalistes avaient été incarcérés en RDC où, en deux ans, le régime en place a procédé à 49 arrestations de journalistes pour des périodes relativement longues

RDC – Kinshasa : Régulation et autorégulation à l’ordre du jour

Les professionnels et des représentants d’organisations des médias ont, lors d’un atelier organisé du 18 au 21 novembre à Kinshasa élaboré des projets de lois en vue de la mise en place de la Haute autorité des médias et d’un Observatoire de la déontologie et de l’éthique du journaliste (ODEJ).

Les participants aux travaux de l’atelier ont appelé les autorités congolaises à matérialiser le projet de mise en place de ces organes indispensables pour une meilleure régulation et auto-régulation de la profession du journaliste. Ils ont recommandé la tenue des Etats généraux des entreprises de presse du secteur public pour que leur soit également appliquée la loi sur le statut du journaliste. Les professionnels et les représentants d’organisations ont également réclamé des pouvoirs publics, une  « dépénalisation » des délits de presse, en prévision de la mise en place de la haute autorité et de l’Observatoire  de la déontologie et de l’éthique du journaliste.

Cette lettre d’information est publiée avec le soutien de 
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dans le cadre de l’initiative européenne pour la démocratie et les droits de l’homme (EuropeAid) 

Des médias pour la pluralité
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